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Mohawk Foreign Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 72.995.850,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 147.820.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014192704/12.

(140214212) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Morgan Stanley Corporate Holdings (Luxembourg), Société en nom collectif.

Capital social: EUR 1.251,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 169.886.

Extrait des résolutions du conseil de gérance de Morgan Stanley Corporate Holdings (Luxembourg) en date du 25 Novembre 2014

Il résulte des décisions du conseil de gérance de Morgan Stanley Corporate Holdings (Luxembourg) (la Société) en
date du 25 Novembre 2014 que M. Stefan Koch, né le 15 octobre 1978 à Berlin en Allemagne, ayant son adresse pro-
fessionnelle au 64, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, a été nommé gérant de la Société avec effet au 2 octobre
2014 pour une durée indéterminée.

Pour la société
Morgan Stanley Corporate Holdings (Luxembourg)

Référence de publication: 2014192705/15.

(140214953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Morgan Stanley Equity Investments (Luxembourg), Société en nom collectif.

Capital social: EUR 37.714.175,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 169.893.

Extrait des résolutions du conseil de gérance de Morgan Stanley Equity Investments (Luxembourg) en date du 24 Novembre 2014

Il résulte des décisions du conseil de gérance de Morgan Stanley Equity Investments (Luxembourg) (la Société) en date
du 24 Novembre 2014 que M. Stefan Koch, né le 15 octobre 1978 à Berlin en Allemagne, ayant son adresse professionnelle
au 64, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, a été nommé gérant de la Société avec effet au 2 octobre 2014 pour
une durée indéterminée.

Pour la société
Morgan Stanley Equity Investments (Luxembourg)

Référence de publication: 2014192706/15.

(140214952) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Morgan Stanley Euro Financing (Luxembourg), Société en nom collectif.

Capital social: EUR 2,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 166.424.

Extrait des résolutions du conseil d'administration de Morgan Stanley Euro Financing (Luxembourg) en date du 24 Novembre 2014

Il résulte des décisions du conseil d'administration de Morgan Stanley Euro Financing (Luxembourg) (la Société) en
date du 24 Novembre 2014 que M. Stefan Koch, né le 15 octobre 1978 à Berlin en Allemagne, ayant son adresse pro-
fessionnelle au 64, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, a été nommé administrateur de la Société avec effet au 2
octobre 2014 pour une durée indéterminée.
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Pour la société
Morgan Stanley Euro Financing (Luxembourg)

Référence de publication: 2014192707/15.

(140214954) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Mount Lake S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 140.259.

Il est porté à la connaissance des tiers que la société Swan Lake Limited a transféré les 500 parts sociales qu'elle détenait
dans la société Mount Lake S.à r.l. à la société Upper Lake S.A., SPF, ayant son siège social au 4, rue Jean Engling, L-1466
Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 190009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 décembre 2014.
Mount Lake S.à r.l.
Représentée par Julien FRANCOIS
Gérant

Référence de publication: 2014192708/16.

(140214576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Magdis Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4940 Bascharage, 5, rue Bommel- ZAE Robert Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 105.605.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014192709/10.

(140214452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Magitre S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 187.837.

Extrait sincère et conforme de la décision de la résolution écrite des administrateurs adoptée à Luxembourg le 1 er décembre 2014

Il résulte de la décision de la résolution écrite des administrateurs tenue le 1 er décembre 2014 que:

- Monsieur Fabio MASTROSIMONE, né le 13 février 1978 à Rome (Italie) a été nommé comme président du conseil
d'administration de la Société jusqu'à la prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2019;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 décembre 2014.
Magitre S.A.
Représentée par Nicolas MEINGUET
Administrateur de catégorie A

Référence de publication: 2014192710/16.

(140214625) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Mahogany Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 184.625.

L’an deux mille quatorze, le dix-sept novembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire, résidant à Luxembourg.

S'est réunie
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l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «MAHOGANY INVESTMENT S.A.», ayant
son siège social à L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à
Luxembourg, section B sous le numéro 184.625, constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 11 février 2014, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C n°963
du 15 avril 2014.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Annick BRAQUET, demeurant professionnellement à L-1319
Luxembourg, 101, rue Cents.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Arlette SIEBENALER, demeurant professionnellement à L-1319 Lu-
xembourg, 101, rue Cents.

L’assemblée élit comme scrutateur Madame Yolène HOUIT, demeurant professionnellement à L-2138 Luxembourg,
24, rue Saint Mathieu.

Le président déclare et prie le notaire instrumentant d’acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions
qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence, signée par le bureau de l’assemblée, les actionnaires présents,
les mandataires des actionnaires représentés et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées "ne varietur" par les comparants, resteront
également annexées au présent acte.

II.- Qu’il appert de cette liste de présence que toutes les actions représentant l’intégralité du capital social, sont
présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l’ordre du jour, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment
convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1. Augmentation du capital social à concurrence d’un montant de CENT VINGT MILLE EUROS (120.000,- EUR) pour
le porter de son montant actuel de TROIS CENT VINGT MILLE EUROS (320.000,- EUR) à QUATRE CENT QUARANTE
MILLE EUROS (440.000,- EUR) par la création et l’émission de CENT VINGT MILLE (120.000) actions nouvelles d’une
valeur nominale de UN EURO (1,- EUR), ayant les mêmes droits et obligations que les actions existantes.

2. Souscription et libération des actions nouvelles par la société Parfinindus S.à r.l., l’actionnaire minoritaire ayant
renoncé à son droit préférentiel de souscription.

3. Modification afférente du paragraphe 1 de l’article 6 des statuts.

4. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée cette dernière a pris à l’unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide d’augmenter le capital social à concurrence d’un montant de CENT VINGT MILLE EUROS
(120.000,- EUR) pour le porter de son montant actuel de TROIS CENT VINGT MILLE EUROS (320.000,- EUR) à QUATRE
CENT QUARANTE MILLE EUROS (440.000,- EUR) par la création et l’émission de CENT VINGT MILLE (120.000)
actions nouvelles d’une valeur nominale de UN EURO (1,- EUR), ayant les mêmes droits et obligations que les actions
existantes.

Souscription - Libération

L’actionnaire minoritaire ayant renoncé à son droit préférentiel de souscription, est alors intervenue aux présentes:

Parfinindus S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, enregistrée au Registre du Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 56.469, ayant son siège social au 24, rue Saint Mathieu, L-2138 Lu-
xembourg,

ici représentée par Madame Yolène HOUIT, prénommée,

en vertu d’une procuration sous seing privé,

laquelle société déclare souscrire les CENT VINGT MILLE (120.000) actions nouvelles et les libérer intégralement
moyennant versement en espèces de sorte que le montant de CENT VINGT MILLE EUROS (120.000,- EUR) se trouve
dès à présent à la libre disposition de la société, ce qui a été justifié au notaire instrumentant, qui le constate expressément.

Deuxième résolution

En conséquence de ce qui précède, l’assemblée décide de modifier l’article 6.1 des statuts comme suit:

« 6.1. Le capital social de la Société s'élève à quatre cent quarante mille euros (EUR 440.000,-) représenté par quatre
cent quarante mille (440.000) actions d’une valeur nominale de un euro (EUR 1.-) chacune, entièrement libérées.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
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Evaluation des frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, à environ EUR 1.700.-

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire
instrumentant le présent acte.

Signé: A. BRAQUET, A. SIEBENALER, Y. HOUIT et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 novembre 2014. Relation: LAC/2014/54579. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192711/76.

(140214551) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Mahogany Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 184.625.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192712/10.

(140214940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Mangrove III S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'Investis-
sement en Capital à Risque.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 140.749.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192713/11.

(140214298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Massena Advisors S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 133.048.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MASSENA ADVISORS S.A.

Référence de publication: 2014192717/10.

(140214340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

MCP Private Capital Fund I GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 166.375.

Les comptes annuels de la Société, pour l'année se terminant au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 7 novembre 2014.
Duncan Smith
Mandataire

Référence de publication: 2014192721/13.

(140214976) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Medimmo-International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3739 Rumelange, 40, rue des Martyrs.

R.C.S. Luxembourg B 172.587.

Le bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 décembre 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014192722/14.

(140215004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Melange S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5832 Fentange, 26A, op der Hobuch.

R.C.S. Luxembourg B 146.584.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014192723/9.

(140214628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Menuiserie-Ebenisterie Gérard Assen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8805 Rambrouch, 17, rue des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 97.411.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014192724/10.

(140214234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Meteor Investment Fund S.A., SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Inves-
tissement Spécialisé.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 2, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 131.352.

In the year two thousand and fourteen, on the fourteenth day of November.

Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting of shareholders of

Meteor Investment Fund S.A. SICAV - SIF

(the “Company”)

a Luxembourg company under the form of a “société anonyme”, qualifying as a specialised investment fund under the
amended law of 13 February 2007 on specialised investment funds with registered office in Luxembourg, incorporated
pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, public notary residing in Luxembourg, dated 7 September 2007, published
in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (the "Mémorial"), on 9 October 2007, number 2239, and
registered with the Luxembourg Companies and Trade Register under the number B131352. The last amendments of
the articles of incorporation have been published in the Mémorial on 4 August 2011, number 1780.
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The meeting was opened at 3 p.m. under the chairmanship of Ms. Corinne Prinz, Rechtsanwältin, residing professionally
in Luxembourg,

who appointed as secretary Ms. Anne-Sophie Morvan, jurist, residing professionally in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Mr. Jörg Niedermayer, jurist, residing professionally in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:
I. the names of the shareholders present at the meeting or duly represented by proxy, the proxies of the shareholders

represented, as well as the number of shares held by each shareholder, are set forth on the attendance list, signed by the
shareholders present, the proxies of the shareholders represented, the members of the board of the meeting and the
notary. The aforesaid list shall be attached to the present deed and registered therewith. The proxies given shall be
initialled "ne varietur" by the members of the board of the meeting and by the notary and shall be attached in the same
way to this document;

II. Since the whole share capital is present or represented at this meeting and that all present or represented share-
holders declare that they have had knowledge of this meeting and its agenda, no convening notice was necessary (article
27 of the articles of incorporation of the Company).

III. The agenda of the present meeting is the following:

Agenda

1 Amendment of article 4 of the articles of incorporation of the Company as follows: “The exclusive object of the
Company is to invest the funds available to it in a portfolio of assets, within the widest meaning permitted by the Law of
2007, with the aim of spreading the investment risks and providing to its shareholders the results of management of its
assets. The Company may take any measures and carry out any transaction which it may deem useful for the fulfilment
and development of its purpose to the fullest extent permitted by the Law of 2007 and the law of 12 July 2013 on
Alternative Investment Fund Managers (the “Law of 2013”).”

2 Amendment of article 7 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect legal requirements of
the amended law of 13 February 2007 on specialised investment funds and FATCA requirements.

3 Amendment of the second paragraph of article 11 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect
FATCA requirements.

4 Amendment of article 13 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect the tasks and respon-
sibilities of the alternative investment fund manager (“AIFM”).

5 Insertion of the possibility for the board of directors of the Company to appoint an AIFM and to enter into an
agreement with the AIFM in article 20 of the articles of incorporation of the Company.

6 Amendment of article 22 of the articles of incorporation in order to reflect legal requirements of the law of 12 July
2013 on alternative investment fund managers and renaming into “Art. 22 DEPOSITARY”.

7 Clarification in article 23 of the articles of incorporation of the Company that the auditor has to be “authorised”.
8 Amendment of article 38 of the articles of incorporation of the Company in order to reflect legal requirements of

the law of 12 July 2013 on alternative investment fund managers.
9 Miscellaneous.
IV. the quorum required by law and the articles of incorporation of the Company for the items of the agenda is at

least fifty per cent of the issued share capital of the Company and the resolution on such item of the agenda has to be
passed by the affirmative vote of at least two-thirds of those present or represented and voting.

V. according to the attendance list, out of 2.221.411 shares in issue, 2.221.411 shares are present or represented at
the meeting;

VI. Consequently, the present meeting is properly constituted and may transact the business on the above agenda.
Then the extraordinary general meeting of shareholders (the “General Meeting”), took unanimously the following

resolutions:

First resolution

The General Meeting resolves that article 4 of the articles of incorporation of the Company shall be amended and shall
now read:

“The exclusive object of the Company is to invest the funds available to it in a portfolio of assets, within the widest
meaning permitted by the Law of 2007, with the aim of spreading the investment risks and providing to its shareholders
the results of management of its assets. The Company may take any measures and carry out any transaction which it may
deem useful for the fulfilment and development of its purpose to the fullest extent permitted by the Law of 2007 and the
law of 12 July 2013 on Alternative Investment Fund Managers (the “Law of 2013”).”

Second resolution

The General Meeting resolves (i) that the reference to Directive 2001/107/EC in article 7 of the articles of incorpo-
ration of the Company shall be replaced by a reference to Directive 2009/65/EC and (ii) that article 7 of the articles of
incorporation of the Company shall be amended by insertion of the following paragraphs after the second paragraph:
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“Shares may not be subscribed and held by investors which are FATCA Specified US Persons, as defined in this Article.

“FATCA Specified US Person” means a FATCA US Person (as defined in this Article), other than: (i) a corporation
the stock of which is regularly traded on one or more established securities market; (ii) any corporation that is a member
of the same expanded affiliated group, as defined in section 1471(e)(2) of the US Internal Revenue Code, as a corporation
described in clause (i); (iii) the United States or any wholly owned agency or instrumentality thereof; (iv) any States of
the United States, any US Territory, any political subdivision of any of the foregoing, or any wholly owned agency or
instrumentality of any one or more of the foregoing; (v) any organization exempt from taxation under section 501(a) of
the US Internal Revenue Code or an individual retirement plan as defined in section 7701(a)(37) of the US Internal Revenue
Code; (vi) any bank as defined in section 581 of the US Internal Revenue Code; (vii) any real estate investment trust as
defined in section 856 of the US Internal Revenue Code; (viii) any regulated investment company as defined in section
851 of the US Internal Revenue Code or any entity registered with the US Securities and Exchange Commission under
the Investment Company Act of 1940 (15 U.S.C. 80a-64); (ix) any common trust fund as defined in section 584(a) of the
US Internal Revenue Code; (x) any trust that is exempt from tax under section 664(c) of the US Internal Revenue Code
or that is described in section 4947(a)(1) of the US Internal Revenue Code; (xi) a dealer in securities, commodities, or
derivative financial instruments (including notional principal contracts, futures, forwards, and options) that is registered
as such under the laws of the United States or any State; (xii) a broker as defined in section 6045(c) of the US Internal
Revenue Code; or (xiii) any tax-exempt trust under a plan that is described in section 403(b) or section 457(g) of the US
Internal Revenue Code.

“FATCA US Person” means a US citizen or resident individual, a partnership or a corporation organized in the United
States or under the laws of the United States or any States thereof, a trust if (i) a court within the United States would
have authority under applicable law to render orders or judgments concerning substantially all issues regarding adminis-
tration of the trust, and (ii) one or more US persons have the authority to control all substantial decisions of the trust,
or an estate of a decedent that is a citizen or resident of the United States. This definition n shall be interpreted in
accordance with the US Internal Revenue Code.”

Third resolution

The General Meeting resolves that the second paragraph of article 11 of the articles of incorporation of the Company
shall be amended and shall now read:

“Shares shall be redeemed compulsorily if the shareholder (i) ceases to be or is found not to be an Eligible Investor
or (ii) becomes or is found to be a FATCA Specified US Person.”

Fourth resolution

The General Meeting resolves that article 13 of the articles of incorporation of the Company shall be amended by
replacement of the term “Board of Directors” by the word “AIFM” in paragraphs 1, 2, 6 letter a), 7, 9 and the first
paragraph of number (4) and by replacement of the term “Company” by the word “AIFM” in the second paragraph.

Fifth resolution

The General Meeting resolves that a paragraph shall be inserted after the third paragraph of article 20 of the articles
of incorporation of the Company which shall read:

“The Board of Directors may appoint an alternative investment fund manager (“AIFM”) and enter into an agreement
with such AIFM for the provision of its services, the delegation of powers to it and the determination of its remuneration
to be borne by the Company.”

Sixth resolution

The General Meeting resolves that article 22 of the articles of incorporation of the Company shall be renamed into
“Art. 22 Depositary”, shall be amended and shall now read:

“ Art. 22. Depositary. To the extent required by the Law of 2007 and the Law of 2013, the Company (and the AIFM,
if appointed) shall enter into a custody agreement with a banking or saving institution as defined by the Luxembourg law
of 5 April 1993 on the financial sector, as amended.

The depositary shall fulfil the duties and responsibilities as provided for by the Law of 2007 and the Law of 2013.

If the depositary desires to retire, the Board of Directors shall use its best endeavours to find a successor depositary
and will appoint it in replacement of the retiring depositary. The Board of Directors may terminate the appointment of
the depositary but shall not remove the depositary unless and until a successor depositary shall have been appointed to
act in the place thereof. The functions and responsibilities of the depositary in accordance with the Law of 2007 and the
Law of 2013 shall be transferred to the successor depositary within 2 months time.

Where the law of a third country requires that certain financial instruments are held in custody by a local entity and
there are no local entities which satisfy the delegation requirements set out in the Law of 2013, the depositary can
discharge itself of liability provided that the conditions of the Law of 2013 for such liability discharge are met.”
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Seventh resolution

The General Meeting resolves to amend article 23 of the articles of incorporation of the Company by inserting the
word “authorised” into the references to the auditor of the Company.

Eighth resolution

The General Meeting resolves that article 38 of the articles of incorporation of the Company shall be amended and
shall now read:

“All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law of 1915, the Law of 2007
and the Law of 2013, as may be amended from time to time.”

There being no further business before the meeting, the same was thereupon closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the meeting, the members of the board of the meeting, all of whom are known to
the notary by their names, surnames, civil status and residences, signed together with us, the notary, the present original
deed, no shareholder expressing the wish to sign.

Signé: C. PRINZ, A.-S. MORVAN, J. NIEDERMAYER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 novembre 2014. Relation: LAC/2014/55093. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192725/151.

(140214623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

MGI GROUPE FIDUCIAIRE Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 124.916.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014192726/9.

(140215017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

MGOP EDSA Investments, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 141.490.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192727/10.

(140215095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Microshop S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2714 Luxembourg, 2, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 117.007.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MICROSHOP S.A R.L.
FIDUCIAIRE EVERARD - KLEIN S.A R.L.

Référence de publication: 2014192730/11.

(140215030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.
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MINIT Invest S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 68, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 109.908.

Les comptes annuels au 31/03/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Minit Invest S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014192732/13.

(140214434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Minit International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 68, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 7.197.

Les comptes annuels au 31/03/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Minit International S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014192733/13.

(140214436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Minit S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 68, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 109.893.

Les comptes annuels au 31/03/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Minit S.A.
Axel Rust

Référence de publication: 2014192734/12.

(140214435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

MO Lux 1, Société à responsabilité limitée,

(anc. MO Lux).

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 192.290.

L'an deux mille quatorze, le vingt-six novembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

La société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dénommée «Murdelux S.à r.l.», avec siège social à L-1118
Luxembourg, 19, rue Aldringen, RCS Luxembourg B 127771,

ici représentée par Madame Arlette Siebenaler, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée le 24 novembre 2014.

Laquelle procuration restera annexée au présent acte avec lequel elle sera soumise aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant de documenter ce qui suit:
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La société Murdelux S.à r.l. agissant en sa qualité d'associée unique de la société à responsabilité limitée MO Lux, avec
siège social à L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 7
novembre 2014, prend la résolution suivante:

Résolution:

L'associée unique décide de changer la dénomination de la Société en MO Lux 1 et de modifier l'article l'article 4 des
statuts en conséquence comme suit:

Dans sa version française

Art. 4. La société prend la dénomination de «MO Lux 1»

Dans sa version allemande

Art. 4. Die Gesellschaft erhält die Bezeichnung «MO Lux 1».

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. Siebenaler et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 novembre 2014. Relation: LAC/2014/56033. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 2 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192737/35.

(140214221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

MO Lux 1, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 192.290.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192738/11.

(140214689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Mokatine SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 161.685.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société tenue en date du 1 er octobre
2014 à 11.00 heures au siège social de la société

Résolutions

Après délibération, La résolution suivante a été mise au vote:

Première résolution

Le siège social de la société est transféré ce jour à l'adresse suivante:

370, route de Longwy

L-1940 Luxembourg

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Référence de publication: 2014192740/16.

(140214691) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.
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MS Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 178.845.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique en date du 28/11/2014

- La nomination de Monsieur Jean-Hugues DOUBET, né le 7 mai 1974 à Strasbourg en France, employé privé, de-
meurant au 412F route d'Esch, L-2086 Luxembourg en tant qu'Administrateur avec effet au 01/12/2014 en remplacement
de Monsieur Christian FRANCOIS démissionnaire. Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statu-
taire de 2019.

- La démission de Monsieur Christian FRANCOIS de son mandat d'Administrateur avec effet au 01/12/2014.

Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2014192741/14.
(140214664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

MSPE Metro Investors Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 120.467.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 1 er décembre 2014

L'associé unique de MSPE Metro Investors Lux Sarl (la "Société") a décidé comme suit:
- d'accepter la démission de Jennifer Christ en tant que gérant de catégorie B;
et
- Et de nommer comme gérant de catégorie B avec effet au 1 décembre 2014 et pour une durée indéterminée
* Phillip Williams, né le 22 octobre 1968 à Carmarthen, Royaume-Uni, demeurant professionnellement au 20 Rue de

la Poste, L-2346 Luxembourg.
Luxembourg, le 2 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192742/15.
(140214335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

MSR Luxoil S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 71, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 99.865.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 3 novembre 2014 à 11.40 heures au siège social de la
société

L'assemblée a décidé de nommer en tant qu'administrateur supplémentaire la personne suivante:
- Madame Julia MEYER, née le 27/04/1985 à Saint-Vith (B) et demeurant B-4782 Schönberg. Zum Burren 17.
Cette nomination prend effet à partir de ce jour et jusqu'à l'assemblée générale 2019 statuant sur les comptes annuels

de l'exercice 2018.
Ainsi, le nombre des administrateurs passe de 3 à 4 membres.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2014192743/17.
(140214880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Nade Luxco 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 179.621.

EXTRAIT

L'associé unique de la Société, par résolutions écrites datées du 25 novembre 2014, a décidé:
1. d'accepter la démission de Monsieur Xu Hongqi, en date du 13 novembre 2014, en tant que gérant de la Société;
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2. de nommer Monsieur Chen Chenfang, résidant professionnellement 37-39, boulevard du Prince Henri, L-1724
Luxembourg, en tant que gérant de la Société, en date du 25 novembre 2014;

3. de transférer son siège social au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Nade Luxco 3 S.à r.l.

Référence de publication: 2014192748/16.

(140214328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

New NIBC II Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 113.629.

Conformément à l'article 3 de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés, Citco REIF Services (Lu-
xembourg) S.A. informe de la dénonciation de la convention de domiciliation conclue avec effet le 13 décembre 2005
pour une durée indéterminée entre les deux sociétés:

New NIBC II Luxembourg S.à r.l. enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg avec le numéro
B113.629 et ayant son siège social au 20 rue de la Poste, L-2346 Luxembourg jusqu'au 31 Octobre 2014, et

Citco (Luxembourg) S.A, devenue Citco REIF Services (Luxembourg) S.A. le 1 er juillet 2008, enregistrée au Registre
de Commerce et des Sociétés Luxembourg avec le numéro B 139.859, et ayant son siège social au 20, rue de la Poste,
L-2346 Luxembourg

Et ce avec effet au 1 er novembre 2014.

Fait à Luxembourg, le 02 décembre 2014.
Signatures
L’Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2014192749/18.

(140214735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

New PEL S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 122.532.

Conformément à l'article 3 de la loi du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés, Citco REIF Services (Lu-
xembourg) S.A. informe de la dénonciation de la convention de domiciliation conclue avec effet le 17 novembre 2006
pour une durée indéterminée entre les deux sociétés:

New PEL S.à r.l, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg avec le numéro B122.532 et ayant
son siège social au 20 rue de la Poste, L-2346 Luxembourg jusqu'au 31 Octobre 2014, et

Citco REIF Services (Luxembourg) S.A., enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg avec le
numéro B 139.859, et ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg

Et ce avec effet au 1 er novembre 2014.

Fait à Luxembourg, le 02 décembre 2014.
Signatures
L’Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2014192750/17.

(140214734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Northern Trust Global Services Limited, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-1748 Senningerberg, 6, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 129.936.

Extrait de la résolution de la société mère Northern Trust Global Services Limited prise le 13 novembre 2014 ayant adopté les
résolutions suivantes:

1. Le conseil d'administration a décidé de transférer le siège social de Northern Trust Global Services Limited Suc-
cursale de Luxembourg du 2, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg au 6, rue Lou Hemmer, L-1748 Senningerberg
à compter du 20 octobre 2014;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 2 décembre 2014.
Northern Trust Global Services Limited
Succursale de Luxembourg

Référence de publication: 2014192753/16.

(140214751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Oddo Services Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 158.637.

L'an deux mille quatorze, le douzième jour du mois de novembre.

Par-devant nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue

l'assemblée générale extraordinaire d'Oddo Services Luxembourg S.A., une société anonyme existant selon les lois du
Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, immatriculée auprès
du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 158637, (la «Société»), constituée suivant
acte reçu par le notaire soussigné en date du 12 janvier 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
n° 897 en date du 4 mai 2011. Les statuts ont été modifiés la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné en
date du 13 juin 2013 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1920, en date du 8 août 2013.

L'assemblée est ouverte à 16 heures sous la présidence de Monsieur Charles Heisbourg, avocat, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg, qui nomme comme secrétaire Monsieur Philippe Silvestre, LL.M., demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Stéphanie Weydert, avocat, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le président déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter ce qui
suit:

I.- Les convocations à la présente Assemblée générale extraordinaire ont été faites conformément aux dispositions
légales applicables.

II.- Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont renseignés sur une liste de présence; cette liste de présence, signée par les actionnaires présents, les
mandataires des actionnaires représentés, le bureau de l'assemblée et le notaire soussigné, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphée "ne varietur" par les comparants, resteront
également annexées au présent acte.

III.- Il résulte de la liste de présence que l'intégralité du capital social est représentée à l'assemblée et que tous les
actionnaires présents ou représentés ont déclaré avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été dûment com-
muniqué avant l'assemblée.

IV.- La présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur tous les points inscrits à l'ordre du jour.

V.- L'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Dissolution et liquidation de la Société.

2. Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs et de ses obligations.

3. Divers.

Après avoir dûment examiné chaque point figurant à l'ordre du jour, l'assemblée générale des actionnaires adopte à
l'unanimité et requiert le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

Conformément aux articles 141 à 151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), l'assemblée générale des actionnaires décide de dissoudre et de liquider la Société.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale des actionnaires décide de nommer AIM Services
S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois de Luxembourg, enregistrée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 74.676, ayant son siège social au L-1468
Luxembourg, 14, rue Erasme, en tant que liquidateur de la Société (le «Liquidateur»).

Le Liquidateur dispose des pouvoirs les plus étendus tels que prévus aux articles 144 à 148bis de la Loi.
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Le Liquidateur est par la présente expressément autorisé à accomplir tous les actes visés à l'article 145 de la Loi sans
devoir requérir des autorisations supplémentaires auprès de l'assemblée générale des actionnaires.

Le Liquidateur est dispensé de dresser un inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.

La Société est engagée par la seule signature du Liquidateur.

Le liquidateur pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs
mandataires une partie de ses pouvoirs dont il fixera l'étendue et la durée.

Le liquidateur pourra distribuer, à sa discrétion, les actifs de la Société aux actionnaires en espèce et/ou en nature.
Cette distribution pourra prendre la forme d'une avance sur le boni de liquidation.

Frais et Dépenses

Le montant des frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature qui incombe à la Société en raison de cet acte
est évalué à environ EUR 1.500.-.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

L'acte ayant été lu aux comparants, connus du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence, les comparants
ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. HEISBOURG, P. SILVESTRE, S. WEYDERT et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 novembre 2014. Relation: LAC/2014/54556. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 2 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192767/71.

(140214245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Opportunity Two, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-4940 Bascharage, 111-115, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 138.966.

Extrait des résolutions de l'associé unique tenue en date du 18 juillet 2014

L'Associé unique a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

- D'accepter la démission du gérant Mr. Nuno Rocha dos Santos de Almeida Vasconcellos avec effet rétroactif au 30
juillet 2014.

Pour extrait conforme
Le 02 décembre 2014.

Référence de publication: 2014192769/14.

(140214292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Voyages Kayser S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9636 Berlé, 5, um Bierg.

R.C.S. Luxembourg B 115.598.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014192228/9.

(140214143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2014.

Villar de Rohde S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5444 Schengen, 2, Hemmeberreg.

R.C.S. Luxembourg B 112.879.

Les comptes annuels au 31. Dezember 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014192213/9.

(140213542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2014.
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Osmix S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8083 Bertrange, 6, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 164.379.

Le bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 décembre 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014192784/14.
(140215009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Overstar S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 164.292.

Le bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 décembre 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014192785/14.
(140215011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Petrobras International Finance Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 179.383.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-eighth day of October.
In front of Maître Francis Kesseler, notary public residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, undersi-

gned.

There appeared:
PETROBRAS GLOBAL FINANCE B.V., a private company with limited liability (besloten vennootschap met beperkte

aansprakelijkheid), governed by the laws of The Netherlands and having its registered office at Weena 722, 3014 DA
Rotterdam, The Netherlands registered with the Dutch Trade and Companies Register under number 55810322 (the
"Sole Shareholder"),

hereby represented by Mr. William Tanguy, lawyer, with professional address at 10-12 boulevard Roosevelt, L-2450
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal, such power of attorney having been signed "ne
varietur" by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to record as follows:
I.- The appearing party is the sole shareholder of Petrobras International Finance Company S.A., a public company

limited by shares (Société Anonyme) governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg and having its registered
office at 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 179.383 (the “Company”). The articles of association of the Company have been lastly amended by a
notarial deed enacted by the undersigned notary on 24 January 2014, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations on 31 January 2014 under number 281.

II.- That the 2,166,214,797 (two billion one hundred sixty-six million two hundred fourteen thousand seven hundred
ninety-seven) shares, with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each and representing the whole share
capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which
the Sole Shareholder especially states having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:
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Agenda

1. Waiving of convening notice right;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 1 (one United States Dollar) so as to raise it
from its current amount of USD 2,166,214,797 (two billion one hundred sixty-six million two hundred fourteen thousand
seven hundred ninety-seven United States Dollars) to 2,166,214,798 (two billion one hundred sixty-six million two hun-
dred fourteen thousand seven hundred ninety-eight United States Dollars) by the issue of 1 (one) new share with a
nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each, subject to the payment of a global share premium amounting to
USD 300,000,000 (three hundred million United States Dollars), the whole to be fully paid up by way of a contribution
in cash by the Sole Shareholder;

3. New composition of the shareholding of the Company;

4. Renewal of the authorised share capital, authorising the board of directors of the Company to increase the share
capital by an amount up to USD 2,166,214,798 (two billion one hundred sixty-six million two hundred fourteen thousand
seven hundred ninety-eight United States Dollars) by the issue of up to 2,166,214,798 (two billion one hundred sixty-six
million two hundred fourteen thousand seven hundred ninety-eight) new shares having a nominal value of USD 1 (one
United States Dollar), in accordance with Article 32 of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August
1915, as amended and limitation of this authorisation to a period expiring five (5) years from the date of the publication
of this authorisation in the Luxembourg official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.);

5. Subsequent amendments of article 5 of the articles of association of the Company; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being
sufficiently informed on the agenda and considers being validly convened and therefore agrees to deliberate and vote
upon all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal of
the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to carefully examine each document.

Second resolution:

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of USD 1 (one United States Dollar) so as
to raise it from its current amount of USD 2,166,214,797 (two billion one hundred sixty-six million two hundred fourteen
thousand seven hundred ninety-seven United States Dollars) to an amount of USD 2,166,214,798 (two billion one hundred
sixty-six million two hundred fourteen thousand seven hundred ninety-eight United States Dollars) by the issue of 1 (one)
new share with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) (the “New Share”), in favor of the Sole Shareholder
subject to the payment of a global share premium amounting to USD 300,000,000 (three hundred million United States
Dollars), by the Sole Shareholder (the "Share Premium").

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Sole Shareholder of the New Share and the Share
Premium through a contribution in cash amounting to USD 300,000,001 (three hundred million and one United States
Dollars) (the "Contribution").

Evidence of the Contribution’s existence

A proof of the Contribution has been given to the undersigned notary.

Third resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed as
follows:

PETROBRAS GLOBAL FINANCE B.V.: 2,166,214,798 (two billion one hundred sixty-six million two hundred fourteen
thousand seven hundred ninety-eight) shares.

The undersigned notary acts that all the shares mentioned above, representing the whole share capital of the Company,
are represented so that the meeting can validly decide on the resolutions to be taken below.

Fourth resolution:

It is resolved to authorise the board of directors of the Company to increase the share capital of the Company by an
amount of up to USD 2,166,214,798 (two billion one hundred sixty-six million two hundred fourteen thousand seven
hundred ninety-eight United States Dollars) by the issue of up to 2,166,214,798 (two billion one hundred sixty-six million
two hundred fourteen thousand seven hundred ninety-eight) new shares having a nominal value of USD 1 (one United
States Dollar) each, in accordance with Article 32 of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August
1915, as amended.

It was further resolved that the board of directors or the sole director, as the case may be, is authorized to determine
the conditions attaching to any subscription for the new shares from time to time. The board of directors or the sole
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director, as the case may be, shall be entitled to limit or suppress the preferential subscription rights granted to each
shareholder prorata to its shareholding.

It was further resolved that this authorisation shall be limited to a period expiring five (5) years from the date of the
publication of the present authorisation in the Luxembourg official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations).

Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statement and resolutions, it is resolved to amend article 5 of the articles of
association of the Company to read as follows:

“ Art. 5. The subscribed share capital shall be USD 2,166,214,798 (two billion one hundred sixty-six million two hundred
fourteen thousand seven hundred ninety-eight United States Dollars) divided into 2,166,214,798 (two billion one hundred
sixty-six million two hundred fourteen thousand seven hundred ninety-eight) shares of USD 1 (one United States Dollar)
each.

The authorized share capital of the Company is fixed at USD 2,166,214,798 (two billion one hundred sixty-six million
two hundred fourteen thousand seven hundred ninety-eight United States Dollars) and the issue of up to 2,166,214,798
(two billion one hundred sixty-six million two hundred fourteen thousand seven hundred ninety-eight) new shares of
USD 1 (one United State Dollar) each. The board of directors or the sole director, as the case may be, is authorized,
during a period expiring 5 (five) years after the publication of the authorization granted by the shareholder(s) meeting in
the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, to increase in one or several times the share capital within the
limits of the authorized capital.

The term or extent of this authority may be extended by resolution of the shareholder(s) in general meeting from
time to time, in the manner required for amendment of these Articles in accordance with the Commercial Companies
Law.

The board of directors or the sole director, as the case may be, is authorized to determine the conditions attaching
to any subscription for the new shares from time to time. The board of directors or the sole director, as the case may
be, shall be entitled to limit or suppress the preferential subscription rights granted to each shareholder prorata to its
shareholding.

The board of directors or the sole director, as the case may be, may delegate to any duly authorized person, the power
of accepting subscription and receiving payment for shares representing part or all of such increased amount of capital.

Upon each increase of the share capital of the Company by the board of directors or the sole director, as the case
may be, within the limits of the authorized capital, the first paragraph of article 5 of the Articles shall be amended
accordingly and the board of directors or the sole director, as the case may be, shall take or authorize any person to
take any necessary steps for the purpose of obtaining execution and publication of such amendment."

No other amendment to be made to this article.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about 7,000.- Euro.

Attestation

The Notary acting in this matter declares that he has checked the existence of the conditions set out in Articles 26
of the Law on Commercial Companies and expressly attests that they have been complied with.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le vingt-huitième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire établi à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

PETROBRAS GLOBAL FINANCE B.V., une société à responsabilité limitée (bestolen vennootschap met beperkte
aansprakelijkheid) régie par les lois des Pays-Bas et ayant son siège social à Weena 722, 3014 DA Rotterdam, Pays-Bas,
inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés des Pays-Bas sous le numéro 55810322 (l’"Actionnaire Unique"),
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représentée par Mr. William Tanguy, avocat, avec adresse professionnelle au 10-12 boulevard Roosevelt, L-2450 Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé, ladite procuration ayant été paraphée "ne varietur" par
le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent acte
pour être soumise aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis du notaire instrumentant, d'acter ce qui suit:

I.- La partie comparante est l’actionnaire unique de Petrobras International Finance Company S.A., une société anonyme
régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et ayant son siège statutaire au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxem-
bourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B179.383 (la
"Société"). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par un acte notarié passé devant le notaire
instrumentant le 24 janvier 2014, publiés au Mémorial C, Receuil des Sociétés et Associations le 31 janvier 2014 sous le
numéro 281.

II.- Les 2.166.214.797 (deux milliards cent soixante-six millions deux cent quatorze mille sept cent quatre-vingt dix-
sept) actions, d'une valeur nominale de USD 1 (un Dollar américain) chacune et représentant la totalité du capital social
de la Société, sont représentées de telle sorte que la présente assemblée peut valablement délibérer sur tous les points
à l’ordre du jour dont l’Actionnaire Unique déclare expressément avoir été dûment informé au préalable.

III.- L'ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:

Agenda

1. Renonciation au droit de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 1 USD (un Dollar américain) afin de le porter de son
montant actuel de 2.166.214.797 USD (deux milliards cent soixante-six millions deux cent quatorze mille sept cent quatre-
vingt dix-sept Dollars américains) à 2.166.214.798 USD (deux milliards cent soixante-six millions deux cent quatorze mille
sept cent quatre-vingt dix-huit Dollars américains) par l’émission d'1 (une) action nouvelle d'une valeur nominale de 1
USD (un Dollar américain), sous réserve du paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de 300.000.000 USD
(trois cent millions de Dollars américains), l’ensemble devant être entièrement libéré par un apport en numéraire par
l’Actionnaire Unique;

3. Nouvelle composition de l’actionnariat de la Société;

4. Renouvellement du capital autorisé, autorisant le conseil d'administration de la Société à augmenter le capital social
d'un montant allant jusqu'à 2.166.214.798 USD (deux milliards cent soixante-six millions deux cent quatorze mille sept
cent quatre-vingt dix-huit Dollars américain) par l’émission d'un maximum de 2.166.214.798 (deux milliards cent soixante-
six millions deux cent quatorze mille sept cent quatre-vingt dix-huit) nouvelles actions ayant une valeur nominale de 1
USD (un Dollar américain), conformément à l’article 32 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10
août 1915, telle que modifiée, et limitant cette autorisation à une période de 5 (cinq) ans à compter de la date de publication
de cette autorisation dans la gazette officielle luxembourgeoise (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.);

5. Modifications subséquentes de l’article 5 des statuts de la Société; et

6. Divers.

Suite à l’approbation par l’Actionnaire Unique de ce qui précède, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution:

Il est décidé que l’Actionnaire Unique renonce à son droit à une convocation préalable pour assister à l’assemblée en
cours, reconnaît avoir été suffisamment informé de l’ordre du jour et considère avoir été valablement convoqué et accepte
donc de délibérer sur et voter sur les points à l’ordre du jour. Il est en outre décidé que toute la documentation pertinente
a été mise à la disposition de l’Actionnaire Unique dans une période de temps suffisante pour lui permettre d'examiner
attentivement chaque document.

Deuxième résolution:

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 1 USD (un Dollar américain) afin de le porter
de son montant actuel de 2.166.214.797 USD (deux milliards cent soixante-six millions deux cent quatorze mille sept
cent quatre-vingt dix-sept Dollars américains) à 2.166.214.798 USD (deux milliards cent soixante-six millions deux cent
quatorze mille sept cent quatre-vingt dix-huit Dollars américains) par l’émission d'1 (une) action nouvelle d'une valeur
nominale de 1 USD (un Dollar américain) (l’"Action Nouvelle") en faveur de l’Actionnaire Unique, sous réserve du paie-
ment d'une prime d'émission globale d'un montant de 300.000.000 USD (trois cent millions de Dollars américain),
l’ensemble devant être entièrement libéré par un apport en numéraire par l’Actionnaire Unique (la "Prime d'Emission");

Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement par l’Actionnaire Unique de l’Action Nouvelle et de la Prime
d'Emission par un apport en numéraire d'un montant de 300.000.001 USD (trois cent millions et un Dollars américains)
(l’"Apport").

Preuve de l’existence de l’Apport

Une preuve de l’existence de l’Apport a été donnée au notaire instrumentant.

188035



L U X E M B O U R G

Troisième résolution:

A la suite des résolutions qui précèdent, l’actionnariat de la Société se compose maintenant comme suit:

PETROBRAS GLOBAL FINANCE B.V.: 2.166.214.798 (deux milliards cent soixante-six millions deux cent quatorze
mille sept cent- quatre-vingt dix-huit) actions.

Le notaire soussigné constate que toutes les actions mentionnées ci-dessus, représentant la totalité du capital social
de la Société, sont représentées de sorte que l’assemblée peut valablement délibérer sur les résolutions à prendre ci-
dessous.

Quatrième résolution:

Il est décidé d'autoriser le conseil d'administration de la Société à augmenter le capital social de la Société d'un montant
maximum de 2.166.214.798 USD (deux milliards cent soixante-six millions deux cent quatorze mille sept cent quatre-
vingt dix-huit Dollars américains) par l’émission d'un maximum de 2.166.214.798 (deux milliards cent soixante-six millions
deux cent quatorze mille sept cent quatre-vingt dix-huit) nouvelles actions d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar
américain) chacune, conformément à l’article 32 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales en date du 10
août 1915, telle que modifiée.

Il est en outre décidé que le conseil d'administration ou l’administrateur unique, le cas échéant, est autorisé à déter-
miner les conditions de toute souscription d'actions nouvelles de temps à autre. Le conseil d'administration ou
l’administrateur unique, le cas échéant, a le droit de limiter ou supprimer le droit préférentiel de souscription attribué à
chaque actionnaire au prorata de sa participation dans le capital social de la Société.

Il est également décidé que cette autorisation doit être limitée à une période prenant fin au bout de 5 (cinq) ans à
compter de la date de publication de la présente autorisation dans la gazette officielle luxembourgeoise (Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations).

Cinquième résolution:

Suite aux résolutions qui précèdent, il est décidé de modifier l’article 5 des statuts de la Société comme suit.

“ Art. 5. Le capital social souscrit est de 2.166.214.798 USD (deux milliards cent soixante-six millions deux cent
quatorze mille sept cent quatre-vingt dix-huit Dollars américains) divisé en 2.166.214.798 (deux milliards cent soixante
six millions deux cent quatorze mille sept cent quatre-vingt dix-huit Dollars américains) actions d'une valeur nominale de
1 USD (un Dollar américain) chacune.

Le capital autorisé de la Société est fixé à 2.166.214.798 USD (deux milliards cent soixante-six millions deux cent
quatorze mille sept cent quatre-vingt dix-huit Dollars américains) et l’émission d'un maximum de 2.166.214.798 USD
(deux milliards cent soixante-six millions deux cent quatorze mille sept cent quatre-vingt dix-huit) nouvelles actions d'une
valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune.

Le conseil d'administration ou l’administrateur unique, le cas échéant, est autorisé, durant une période prenant fin au
bout de 5 (cinq) ans à compter de la publication de l’autorisation donnée par l’assemblée générale au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, d'augmenter une ou plusieurs fois le capital social dans les limites du capital autorisé.

La durée ou l’étendue de cette autorisation peut être étendue par une résolution de(s) actionnaire(s) en assemblée
générale, dans les formes requises pour la modification des statuts de la Société conformément à la Loi sur les Sociétés
Commerciales.

Le conseil d'administration ou l’administrateur unique, le cas échéant, est autorisé à déterminer les conditions de toute
souscription à de nouvelles actions de temps à autre. Le conseil d'administration ou l’administrateur unique, le cas échéant,
est autorisé à limiter ou supprimer le droit préférentiel de souscription consentis à chaque actionnaire au prorata de sa
participation dans le capital social de la Société.

Le conseil d'administration ou l’administrateur unique, le cas échéant, peut déléguer à une personne dûment autorisée,
le pouvoir d'accepter la souscription et de recevoir le paiement des actions représentant tout ou partie de cette aug-
mentation de capital.

A chaque augmentation de capital social de la Société par le conseil d'administration ou l’administrateur unique, le cas
échéant, dans les limites du capital autorisé, le premier paragraphe de l’article 5 des statuts doit être modifié en consé-
quence et le conseil d'administration ou l’administrateur unique, le cas échéant, doit prendre ou autoriser toute personne
à prendre toutes les mesures nécessaires aux fins de l’exécution et la publication de cette modification."

Aucune autre modification ne doit être apportée à cet article.

Coûts

Les dépenses, frais, droits et taxes, sous quelque forme que ce soit, qui sont à la charge de la Société ou qui sont mis
à sa charge dans le cadre de son augmentation de capital social, ont été estimées à environ 7.000 Euros.

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l’accomplissement.
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Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte notarié, passé à Luxembourg, à la date indiquée au début du présent document.

Le document ayant été lu à la personne comparante, ladite personne a signé ensemble avec nous, notaire, le présent
acte.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais déclare que sur demande de la personne comparante, les présents
Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête de cette même personne et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Signé: Tanguy, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 04 novembre 2014. Relation: EAC/2014/14833. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014192803/260.

(140214891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

ColTime S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 560.000,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 107.669.

DISSOLUTION

L’an deux mille quatorze, le sept novembre,

Pardevant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné,

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des associés de la société ColTime S.à.r.l., société à Responsabilité Limitée régie
par le droit luxembourgeois, au capital de EUR 560.000,- ayant son siège social 121 avenue de la Faïencerie L-1511
Luxembourg (Grand-duché de Luxembourg) (la «Société»), immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 107.669, constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellincks, notaire à Mersch,
le 30 avril 2005, publié au Mémorial C, numéro 909 du 16 septembre 2005, lesdits statuts ayant été modifié en dernière
date suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 12 novembre 2007, publié au Mémorial C, numéro 2926 du 15 décembre
2007.

L’Assemblée est ouverte sous la présidence de Sara Lecomte, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire et l’Assemblée choisit comme scrutateur Flora Gibert, employée privée, de-
meurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:

I - Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés ainsi que le nombre de parts
sociales qu'ils détiennent, sont renseignés sur une liste de présence signée par les associés ou leurs mandataires ainsi que
par les membres du bureau et le notaire. Ladite liste de présence ainsi que les procurations resteront annexées au présent
acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

II - Qu'il résulte de ladite liste de présence que les 5.600 parts sociales représentant la totalité des droits de vote sont
représentées à la présente assemblée qui est dès lors régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur tous
les points portés à l’ordre du jour, les associés ayant déclaré avoir été préalablement informés de l’ordre du jour de
l’assemblée et renoncer aux droits et formalités de la convocation

III - Que la présente assemblée générale a pour ordre du jour:

- Décision de dissoudre et mettre en liquidation de la Société;

- Nomination de Colony Luxembourg S.à r.l., société à responsabilité limitée ayant son siège social, 121 avenue de la
Faïencerie, L-1511 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le N° B
88.540 en qualité de liquidateur auquel sont conférés les pouvoirs les plus étendus tels que prévus par les articles 144 à
148 de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée;

- Décharge au Gérant pour l’exercice de son mandat jusqu'à la date de la présente assemblée.

Les Associés ont décidé de fixer la 2e et 3e Assemblées prescrites par l’article 151 de la loi sur les sociétés commerciales
du 10 Août 1915 immédiatement après la précédente décision de dissoudre et de mettre en liquidation la société et de
les tenir l’une après l’autre avec les ordres du jour suivants:
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2 ème Assemblée

- Présentation du rapport du liquidateur et des comptes de liquidation

- Nomination de Mme Véronique REVEILLIEZ en qualité de Commissaire-Vérificateur

3 ème Assemblée

- Présentation et adoption des conclusions du rapport du commissaire-vérificateur à la liquidation et approbation du
rapport du liquidateur ainsi que les comptes de la liquidation

- Décharge à donner au liquidateur et au commissaire à la liquidation pour l’exercice de leur mandat respectif

- Décision de verser tous fonds disponibles de la liquidation, tels qu'ils ressortiront, le cas échéant, des comptes de
liquidation, aux associés.

- Autorisation et pouvoir donnés au Liquidateur de régler, après la clôture de la liquidation, les coûts et frais mentionnés
dans le rapport de liquidation et de clôturer tout compte bancaire après règlement de tout solde aux Associés.

- Clôture de la liquidation et constat que la société a cessé d’exister à la date du présent acte

- Désignation du lieu où les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq ans
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, cette dernière prend, à l’unanimité des voix, les résolutions sui-
vantes:

Résolutions
1 ère Assemblée

Première résolution

L’Assemblée générale décide de la dissolution anticipée de la Société et prononce sa mise en liquidation volontaire à
compter de ce jour.

Deuxième résolution

L’Assemblée générale nomme, en qualité de liquidateur:

Colony Luxembourg S.à r.l., ayant son siège social au 121 avenue de la Faïencerie L-1511 Luxembourg et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 88.540,

A qui sont conférés les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 de la loi sur les sociétés commerciales
du 10 août 1915 telle que modifiée.

Troisième résolution

En conséquence de la résolution qui précède qui met fin au mandat du Gérant, l’Assemblée générale donne décharge
pleine et entière à ce dernier pour l’exécution de son mandat jusqu'à la date de la présente assemblée.

2 e Assemblée
Première résolution

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance des comptes de liquidation, prend acte des termes du rapport du
liquidateur et du résultat de la liquidation et décide, conformément à l’article 151 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, de soumettre ce rapport et ces comptes à l’examen d’un commissaire chargé d’en vérifier l’exactitude.

Seconde résolution

En conséquence de la résolution précédente, l’Assemblée générale décide de nommer Madame Véronique Réveilliez,
domiciliée professionnellement, 121 avenue de la Faïencerie L-1511 Luxembourg, en qualité de commissaire vérificateur.

3 e Assemblée
Première résolution

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du commissaire-vérificateur à la liquidation, approuve
le rapport du liquidateur ainsi que les comptes de liquidation.

Deuxième résolution

L’Assemblée générale donne décharge pleine et entière au Liquidateur et au commissaire-vérificateur à la liquidation
pour l’exécution de leur mandat respectif.

Troisième résolution

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Liquidateur pour procéder au versement en espèces du solde de la
liquidation aux associés, après règlement du passif mentionné dans son rapport. Tous pouvoirs lui sont également conférés
pour clôturer tout compte bancaire ouvert au nom de la Société, après lesdits paiements.
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Quatrième résolution

En conséquence de l’adoption des résolutions précédentes, l’Assemblée générale prononce la clôture de la liquidation
de la Société dont la personnalité morale cesse d’exister à compter de la date du présent acte.

Cinquième résolution

L’Assemblée générale décide que les livres et documents sociaux de la Société seront conservés pendant une durée
de cinq ans à compter de la date du présent acte au siège social du Liquidateur, 121 avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Dont acte passé à Luxembourg, les jours, mois et an indiqués en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont signé avec le notaire le présent acte.

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants, le présent
acte est suivi d’une version anglaise, et qu'en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, la version
française prévaudra.

Follows the english translation of the text above

In the year two thousand and fourteen, on the seventh of November,

Before Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg)

Was held

an extraordinary general meeting of the shareholders of ColTime S.à.r.l., (the «Company») a “société à responsabilité
limitée” governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of EUR 560,000.- with registered office at 121 avenue
de la Faïencerie L-1511 Luxembourg, Grand-duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies, under the number B 107.669, incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellincks, notary
residing in Mersch, dated April 30, 2005, published in the Mémorial C, number 909 dated September 16, 2005, such a
deed last amended by a deed drawn up by the undersigned notary on November 12, 2007, published in the Mémorial C,
number 2926 dated December 15, 2007.

The extraordinary general meeting is chaired by Sara Lecomte, private employee, professionally residing in Luxem-
bourg.

The Chairman appoints as secretary of the meeting and the meeting elects as scrutineer Flora Gibert, private employee,
professionally residing in Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state that:

I - The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attend-
ance-list which will be signed and here annexed as well as the proxies and registered with the minutes.

II - It results from the said attendance list that the 5,600 shares representing the entirety of the voting rights are
represented at the present meeting, which consequently is regularly constituted and may validly deliberate on all the items
of the agenda, all the shareholders having declared having been informed in advance on the agenda of the meeting and
waived all convening requirements and formalities.

III - The agenda of the meeting is the following:

- To decide to dissolve and to put the company in liquidation

- To appoint Colony Luxembourg S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
under the law of Luxembourg, registered with the Register of Commerce of Luxembourg, under the number B 88.540
and having its registered office 121 avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg as the Liquidator and to grant to the
liquidator the most extended powers as provided by articles 144 to 148 of the Luxembourg law on commercial companies
dated 10 th august 1915 as amended.

- To grant discharge to the Manager for the performance of his duties until the date of the present meeting.

The shareholders have decided to fix the 2 nd and 3 rd meetings required pursuant to the article 151 of the law of 10
August 1915 on commercial companies, immediately after the previous decision to dissolve and to put the company into
liquidation, and to hold them one after the other, with the following agendas:

2 nd Meeting

- Presentation of the Liquidator’s report and of the accounts of the Liquidation

- Appointement of Mrs. Véronique Reveilliez as Liquidation Auditor (commissaire-vérificateur).
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3 rd Meeting

- Decision to adopt the findings of the report of the liquidation auditor (commissaire-vérificateur) and to approve the
Liquidator’s report as well as the accounts of the Liquidation

- Decision to grant discharge to the Liquidator and to the Liquidation Auditor for their respective duties and activities
during their mandates

- Decision to allocate the available proceeds of the liquidation, as they emerge, if any, in the liquidation’s accounts, to
the shareholders

- Decision to grant all powers to the Liquidator to make the payment in cash of the available proceeds (if any) of the
liquidation to the sole shareholder, after settlement of the liabilities mentioned in the Liquidator’s report with full powers
granted to the Liquidator to close any bank account opened in the name of the Company after all sums have been paid
to the Shareholders

- Decision to close the liquidation and to state that the Company has ceased to exist as of the date of the notarial
deed

- Decision pursuant to which the Company’s accounts and files shall be deposited with and kept for a term of five
years from the date of this deed at the registered office of the liquidator of the Company, Colony Luxembourg S.à r.l. at
121 avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting takes, unanimously, the following resolutions:

Resolutions
1 st Meeting

First resolution

The Meeting decides to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation from this day.

Second resolution

The Meeting appoints as liquidator:

Colony Luxembourg having its registered office at 121 avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg and registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 88.540.

The Liquidator is vest with the broadest powers as provided by articles 144 to 148 of the Luxembourg law on com-
mercial companies dated 10 th august 1915 as amended.

Third resolution

As a consequence of the previous resolution which terminates the Manager’s appointment, the Meeting grants dis-
charge to the Manager for the performance of its duties until the date of the present meeting.

2 nd Meeting
First resolution

Having considered the financial statements of liquidation, the Meeting takes note of the content of the Liquidator’s
report and of the result of the liquidation and resolves, in accordance with Article 151 of the law dated 10 August 1915
on commercial companies, to submit such liquidation’s financial statements and report to the examination of an auditor
(«commissaire»).

Second resolution

As a consequence of the previous resolutions, the Meeting resolves to appoint Mrs. Véronique Reveilliez, residing
professionally 121 avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg as Liquidation Auditor (Commissaire-vérificateur)

3 rd Meeting
First resolution

The Meeting, after having heard the Liquidation Auditor’s report, decides to approve the Liquidator’s report as well
as the accounts of the liquidation.

Second resolution

The Meeting grants discharge to the Liquidator and to the Liquidation Auditor for the performance of their respective
duties.

Third resolution

The Meeting gives full power and authority to the Liquidator to make the payment in cash of the balance of the
liquidation to the shareholders, after settlement of the liabilities mentioned in the Liquidator’s report. All powers are also
granted to the Liquidator to close any bank account opened in the name of the Company after all sums have been paid
to the Shareholders.
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Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the Meeting resolves to close the liquidation and states that the Com-
pany has ceased to exist as of the date of this deed.

Fifth resolution

The Meeting resolves that the Company’s accounts and files shall be deposited with and kept for a term of five years
from the date of this deed at the registered office of the liquidator of the Company, Colony Luxembourg S.à r.l., 121,
avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about one thousand two hundred euros (EUR
1,200.-).

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document after having been read, the persons appearing, they signed with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is followed by a English translation. On request of the same persons and in case of divergences
between the French and the English text, the French text will prevail.

Signé: S. LECOMTE, F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 10 novembre 2014. Relation: LAC/2014/52482. Reçu soixante quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur (signé): C. FRISING.

Référence de publication: 2014192379/213.

(140214475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Nautilus Holdco (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 192.178.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the seventh day of November.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

NPS 2 European Property Holdings (Luxembourg) S.à r.l. a private limited liability company (société à responsabilité
limitée) organised under the laws of Luxembourg, with a share capital of EUR 12,500 and having its registered office at
40, Avenue Monterey L-2163 Luxembourg, in the process of being registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register (Registre de Commerce et des Sociétés),

here represented by Mr. Youssef Lqoule, private employee, with professional address at 40 Avenue Monterey L-2163
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal in Luxembourg on November 7 th , 2014.

The power of attorney, after signature “ne varietur” by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, have requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is ”Nautilus Holdco (Luxembourg) S.à r.l.” (the Company). The Company is
a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxem-
bourg, in particular the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles
of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in the municipality of Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxem-

bourg. It may be transferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to
any other location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the
conditions prescribed for the amendment of the Articles.
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2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any company or enterprise

in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by sub-
scription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It
may lend funds, including, without limitation, the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and
any other companies. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security
over some or all of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own
benefit and that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any
regulated financial sector activities without having obtained the requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500), represented by five hundred (500)

shares in registered form, having a nominal value of twenty-five euro (EUR 25) each.

5.2. All shares may be issued with a premium.

5.3. The Board of Managers (or as the case may be the Manager) may create such capital reserves from time to time
as they may determine is proper (in addition to those which are required by law) and shall create a paid in surplus from
funds received by the Company as issue premiums. The payment of any dividend or other distribution out of a reserve
fund to holders of shares may be decided by the Board of Managers (or as the case may be the Manager).

5.4. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
prior approval by the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

A share transfer is only binding on the Company or third parties following notification to or acceptance by the Company
in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.

6.4. The Company may redeem its own shares, provided it has sufficient distributable reserves for that purpose, or if
the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their office. The managers need not be shareholders.
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7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the Board composed of one (1) or
several class A managers and one (1) or several class B managers (the Board).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

8.2. Procedure

(i) The Board meets upon the request of any manager, at the place indicated in the convening notice which, in principle,
is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to any other manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

(v) The Board may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented and at least
one (1) class A manager and at least one (1) class B manager are present or represented. Resolutions of the Board shall
be validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented provided that any resolution shall not
validly be passed unless it is approved by at least one (1) class A manager and at least one (1) class B manager. The
resolutions of the Board shall be recorded in minutes signed by the chairman of the meeting or, if no chairman has been
appointed, by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation

The Company shall be bound towards third parties in all circumstances by the joint signature of any A manager and
any B manager of the Company, or by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory power has
been validly delegated in accordance with article 8.1 of these Articles.

Art. 9. Sole manager.

9.1. If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to
be read as a reference to such sole manager, as appropriate.

9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated.

Art. 10. Liability of the managers.

10.1. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly
made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as
the applicable provisions of the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders' circular resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders' Circular Resolutions).

(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
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(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any managers or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the
meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be
represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Resolutions
by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by

the Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders' Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with an inventory
stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed
by its manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more approved external auditors

(réviseurs d'entreprises agréés).

14.2. The shareholders appoint the approved external auditors, if any, and determine their number and remuneration
and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requi-

rement ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.

15.2. The shareholders determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:

(i) the Board draws up interim accounts;

(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must
refund the excess to the Company.
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VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company's
assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in
proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, e-mail or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

Transitional provision

The first financial period begins on the date of this deed and ends on December 31 st , 2015.

Subscription and payment

NPS 2 European Property Holdings (Luxembourg) S.à r.l., represented as stated above, subscribes to all the five
hundred (500) shares in registered form, having a nominal value of twenty-five euro (EUR 25) each, and agrees to pay
them in full by a contribution in cash of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500) is at the Company's disposal and evidence thereof
has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following persons are appointed as class A managers of the Company for an indefinite period:

- Mrs Mary Frances HARNETTY, born on November 29 th , 1965 in Luton (United Kingdom), with professional address
at 166, Sloane Street, GB-SW1X 9QF London;

- Mr. Christopher WARREN, born on 18 July 1978 in London, UK, with professional address at 166, Sloane Street,
GB-SW1X 9QF London; and

- Mr. Russell PROFFITT-PERCHARD, born on January 16 th , 1978 in Jersey (Great Britain), with professional address
at 40, Avenue Monterey L-2163 Luxembourg.

2. The following persons are appointed as class B managers of the Company for an indefinite period:

- Mr. Costas CONSTANTINIDES, born on September 17 th , 1979 in Nicosia (Cyprus), with professional address at
40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;

- Mr. Wayne FITZGERALD, born on May 11 th , 1976 in Waterford (Ireland), with professional address at 40, Avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg.

3. The registered office of the Company is located at 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.
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WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing party, who has signed it together with the undersigned

notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le sept novembre.
Par devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
NPS 2 European Property Holdings (Luxembourg) S.à r.l. une société à responsabilité limitée, régie par les lois du

Luxembourg, avec un capital social de 12.500.- EUR, ayant son siège social au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg,
en cours d'enregistrement auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

représentée par Monsieur Youssef Lqoule, employé privé de résidence professionnelle au 40, avenue Monterey, L-2163
Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé à Luxembourg le 7 novembre 2014.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur” par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d 'acter de la façon
suivante, les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Nautilus Holdco (Luxembourg) S.à r.l.” (la Société). La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut

être transféré dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout
autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la
modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir,
céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses
propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre
société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier
sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
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4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.-EUR), représenté par cinq cents (500) parts sociales
sous forme nominative, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (25.- EUR) chacune.

5.2. Toutes les parts sociales peuvent être émises avec une prime.

5.3. Le Conseil de Gérance (ou le cas échéant le Gérant) peut créer des réserves de capitaux tels de temps en temps
comme ils peuvent déterminer appropriées (en plus de ceux qui sont requis par la loi) et à créer un surplus payé à partir
des fonds reçus par la Société à titre de primes d'émission. Le paiement de tout dividende ou autre distribution d'un fonds
de réserve aux détenteurs de parts peut être décidée par le Conseil de Gérance (ou le cas échéant le Gérant).

5.4. Le capital social peut être augmenté ou réduit une ou plusieurs fois, par une résolution des associés, adoptée selon
les modalités requises pour la modification des Statuts

Art. 6. Parts sociales.

6.1 Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3 Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4 La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.

7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le Conseil de gérance composé de un
(1) ou plusieurs gérants de catégorie A et un (1) ou plusieurs gérants de catégorie B (le Conseil).

8.1 Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associé(s) sont de la compétence
du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2 Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation de tout gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est
au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à n'importe quel autre gérant afin de le représenter à toute réunion du
Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés
et qu'au moins un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant de catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions
du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à condition qu'aucune
résolution ne soit valablement adoptée qu'après approbation par au moins un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant
de catégorie B. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion
ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.
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(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3 Représentation
La Société est engagée en toute circonstance vis-à-vis des tiers par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A

et d'un gérant de catégorie B, ou par la signature unique ou conjointe de toutes les personnes à qui des pouvoirs de
signature ont été délégués conformément à l'article 8.1 des présents statuts.

Art. 9. Gérant unique.
9.1 Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence faite dans ces Statuts au Conseil de gérance ou aux

gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à ce gérant unique.
9.2 La Société est engagée envers les tiers par la signature du gérant unique.
9.3 La Société est également engagée envers les tiers par la signature de toute personne à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1 Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et aux
dispositions applicables de la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1 Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie

de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).
(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est

communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2 Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à

toute Assemblée Générale.
(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par

des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1 Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par

la Loi à l'Assemblée Générale.
12.2 Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des

Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.
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12.3 Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.

13.1 L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2 Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.

13.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4 Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1 Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas prévus
par la loi.

14.2 Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-
ration et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises agréés peuvent être
renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1 Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2 Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les
associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, téléfax, e-mail ou tout
autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.
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Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 Décembre 2015.

Souscription et libération

NPS 2 European Property Holdings (Luxembourg) S.à r.l., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à
toutes les cinq cents (500) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25.- EUR)
chacune, et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euros (12.500.-
EUR).

Le montant de douze mille cinq cents euros (12.500.- EUR) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille quatre cents euros (1.400.- EUR).

Résolutions de l'associée unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associée unique, représentant l'intégralité du capital social souscrit,
a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérant de catégorie A de la Société pour une durée indéter-
minée:

- Madame Mary Frances HARNETTY, née le 29 novembre 1965 à Luton (Royaume-Uni) et dont l'adresse profession-
nelle se situe au 166, Sloane Street, GB-SW1X 9QF Londres;

- Monsieur Christopher WARREN, né le 18 juillet 1978 à Londres, (Royaume-Uni) et dont l'adresse professionnelle
se situe au 166, Sloane Street, GB-SW1X 9QF Londres; et

- Monsieur Russell PROFFITT-PERCHARD, né le 16 janvier 1978 à Jersey (Grande-Bretagne) et dont l'adresse pro-
fessionnelle se situe au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de catégorie B de la Société pour une durée indéter-
minée:

- Monsieur Costas CONSTANTINIDES, né le 17 septembre 1979 à Nicosie (Chypre), dont l'adresse professionnelle
se situe au 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; et

- Monsieur Wayne FITZGERALD, né le 11 mai 1976 à Waterford (Irlande), dont l'adresse professionnelle se situe au
40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

3. Le siège social de la Société est établi au 40, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: Y. Lqoule et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 17 novembre 2014. Relation: LAC/2014/54014. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 28 novembre 2014.

Référence de publication: 2014190470/512.

(140212036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2014.
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OCM Adelaide Propco 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 192.243.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the fourteenth day of November.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
OCM Adelaide Debtco S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having

its registered office at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 185.343 and having a share capital of EUR 12,500.-;

here represented by Solange Wolter-Schieres, notary clerk, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, represented as described above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“OCM Adelaide Propco 3 S.à r.l.” (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in
particular by the law dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by
the present articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or
otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings
and/or obligations and undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any
other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.
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3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) represented by

twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, all
subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by a board of managers of at least two members appointed by a resolution of the single

shareholder or the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The manager(s) need not to be
shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall

within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company or by two
managers acting jointly.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy. A manager may represent one or several managers.

188052



L U X E M B O U R G

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any
two managers of the Company or, as the case may be, by the joint or single signature(s) of any persons to whom such
signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and Voting rights.
12.1. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.
12.2. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.

Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.
12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,

telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

of December.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the board of managers must prepare the balance

sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the mana-
gers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Statutory auditor (commissaire) and independent auditor (réviseur d'entreprises agréé).
15.1. In accordance with article 200 of the Law, the Company needs only to be audited by a statutory auditor (com-

missaire) if it has more than twenty-five (25) shareholders. An independent auditor (réviseur d'entreprises agréé) needs
to be appointed whenever the exemption provided by article 69(2) of the law of December 19, 2002 on the trade and
companies register and on the accounting and financial accounts of companies, as amended, does not apply.

15.2. The shareholders appoint the statutory auditors (commissaires) and independent auditors (réviseurs d'entre-
prises agréés), if any, and determine their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six
(6) years. The statutory auditors (commissaires) and independent auditors (réviseurs d'entreprises agréés) may be reap-
pointed.

Art. 16. Allocation of Profits.
16.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

188053



L U X E M B O U R G

16.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

16.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

17.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VI. General provision

18. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first December 2015.

Subscription - Payment

Thereupon OCM Adelaide Debtco S.à r.l., prenamed and represented as stated above, declared to subscribe to twelve
thousand and five hundred (12,500) shares in registered form with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, and to
fully pay them up by way of a contribution in cash in the amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-).

The aggregate amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company,
evidence of which has been given to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Resolutions of the shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholder of the Company, representing the entirety of
the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers (gérants) of the Company for an indefinite period:

- Mr. Szymon DEC, company manager, born on July 3, 1978 in Lodz, Poland, residing professionally at 26A, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mrs. Figen EREN, company manager, born on February 10, 1978 in Besancon, France, residing professionally at 26A,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mr. Jabir CHAKIB, accountant, born on November 5, 1967 in Casablanca, Morocco, residing professionally at 26A,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mr. Hugo NEUMAN, company manager, born on October 21, 1960 in Amsterdam, The Netherlands, residing at 16,
rue J.B. Fresez, L-1724 Luxembourg;

- Ms. Katherine Margaret RALPH, company manager, born on April 19, 1978 in Colchester, United Kingdom, residing
professionally at 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY, United Kingdom;

- Mr. Christopher BOEHRINGER, company manager, born on January 1, 1971 in Forbes, Australia, residing profes-
sionally at 27 Knightsbridge, London SW1X 7LY, United Kingdom; and

- Mr. Manish DESAI, company manager, born on February 14, 1979 in Ndola, Zambia, residing professionally at 333 S.
Grand Avenue, 28 th Floor, Los Angeles, CA 90071, United States of America.
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2. The registered office of the Company is set at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder, such proxyholder signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le quatorze novembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

A COMPARU:

OCM Adelaide Debtco S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au
26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 185.343 et ayant un capital social de EUR 12.500,-;

ici représentée par Solange Wolter-Schieres, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination «OCM Adelaide Propco
3 S.à r.l.» (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique, ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évè-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. La
Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever, ou créer de toute autre manière et accorder des
sûretés sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou
personne.
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3.3 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes trans-
actions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se
rapportent à la réalisation de son objet social.

4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille

cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative avec une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'au moins deux membres qui seront nommés par réso-

lution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Le(s)
gérant(s) ne sont pas nécessairement associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables à tout moment ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus de un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous
pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s'il y a plus de un gérant, par le conseil de gérance de la Société ou par deux gérants
agissant conjointement.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des

gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance de
la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de
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son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de
la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire. Un gérant peut représenter un ou plusieurs gérants.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe
de deux gérants de la Société, ou, le cas échéant, par la/les signature(s) individuelle ou conjointe de toutes personnes à
qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs - Droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le conseil de gérance, doit préparer le bilan et les comptes
de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société,
avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes (si
tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Commissaire et réviseur d'entreprises agréé.
15.1. Conformément à l'article 200 de la Loi, la Société doit être auditée par un commissaire seulement lorsque le

nombre d'associés excède vingt-cinq (25) associés. Un réviseur d'entreprises agréé doit être nommé dès que l'exemption
prévue par l'article 69(2) de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la
comptabilité et les comptes annuels des entreprises et modifiant certaines autres dispositions légales, telle que modifiée,
ne s'applique pas.

15.2. Les associés nomment les commissaires et réviseurs d'entreprises agréés, le cas échéant, et déterminent leur
nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les commissaires et réviseurs
d'entreprises agréés sont rééligibles.
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Art. 16. Affectation des bénéfices.

16.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

16.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

16.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

17.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VI. Disposition générale

18. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au trente et un décembre 2015.

Souscription - Libération

Ces faits exposés, OCM Adelaide Debtco S.à r.l., prénommée et représentée comme décrit ci-dessus, déclare souscrire
à douze mille cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative avec une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-)
chacune, et les libérer intégralement par un versement en espèces d'un montant de douze mille cinq cents euro (EUR
12.500,-).

Le montant total de douze mille cinq cents euro (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il l'a été
démontré au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Coûts

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.500,-.

Décisions de l'associé

Et aussitôt, l'associé, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Szymon DEC gérant de sociétés, né le 3 juillet 1978 à Lodz, Pologne, ayant son adresse professionnelle au
26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Madame Figen EREN, gérante de sociétés, née le 10 février 1978 à Besançon, France, ayant son adresse professionnelle
au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Monsieur Jabir CHAKIB, comptable, né le 5 novembre 1967 à Casablanca, Maroc, ayant son adresse professionnelle
au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Monsieur Hugo NEUMAN gérant de sociétés, né le 21 octobre 1960 à Amsterdam, Pays-Bas, demeurant au 16, rue
J.B. Fresez, L-1724 Luxembourg; et

- Mademoiselle Katherine Margaret RALPH, gérante de sociétés, née le 19 avril 1978 à Colchester, Royaume-Uni,
résidant professionnellement au 27 Knightsbridge, Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni.

- Monsieur Christopher BOEHRINGER, gérant de sociétés, né le 1 er janvier 1971 à Forbes, Australie, ayant son
adresse professionnelle au 27 Knightsbridge, Londres SW1X 7LY, Royaume-Uni; et
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- Monsieur Manish DESAI, gérant de sociétés, né le 14 février 1979 à Ndola, Zambie, ayant son adresse professionnelle
au 333 S. Grand Avenue, 28 th Floor, Los Angeles, CA 90071, Etats-Unis.

2. Le siège social de la Société est établi au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, ledit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: S. WOLTER-SCHIERES et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 novembre 2014. Relation: LAC/2014/55413. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 1 er décembre 2014.

Référence de publication: 2014191358/451.

(140213302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er décembre 2014.

Eurofins Clinical Testing Holding Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 192.284.

STATUTS

L’an deux mille quatorze, le vingt-septième jour de novembre,
Par devant Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU
Eurofins International Holdings LUX, une société à responsabilité limitée régie par les lois du Luxembourg avec un

capital social de EUR 30.000.000,-, dont le siège social se situe à 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, inscrite au Registre
du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 157959,

représentée par Monsieur Anthony Thillmany, employé, avec adresse professionnelle au 32A, rue Zénon Bernard,
L-4031 Esch-sur-Alzette, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 24 novembre 2014.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Eurofins Clinical Testing Holding Lux S.à r.l." (la Société). La Société
est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du
10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché
de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. L’objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou toute
autre manière ainsi que l’aliénation par vente, échange ou tout autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et
la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
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La Société peut également garantir, accorder des prêts ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société peut également agir comme gérant ou administrateur, responsable indéfiniment ou de façon limitée pour
toutes dettes et engagements sociaux de sociétés en commandite ou de toutes autres structures sociétaires similaires.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l’accomplissement de ses objets.

La Société pourra également fournir toute sorte de services internationaux et/ou support à toutes sociétés du groupe.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n’est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cent vingt-cinq (125) parts
sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3. Les parts sociales à souscrire seront offertes par préférence aux associés existants, proportionnellement à la partie
du capital qui représente leurs parts sociales en cas de contribution en numéraire.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d’un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-
quarts des droits détenus par les survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les
parts sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Une cession de parts sociales n’est opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil).

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation,
qui en principe, est au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l’avance, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n’est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s’ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
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à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les
décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président
n’a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s’entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la seule signature du gérant unique, et, en cas
de pluralité de gérants, la Société sera engagée en toutes circonstances par la signature conjointe d’un gérant et du
président du conseil de gérance.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l’Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l’initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l’Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n’est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l’Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.
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(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d’un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.

12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par
la Loi à l’Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.

13.1. L’exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l’Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice social.

Art. 14. Réviseurs d’entreprises.

14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises, dans les cas prévus par
la loi.

14.2. Les associés nomment les réviseurs d’entreprises, s’il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et
la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d’entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d’être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d’un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d’émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social,
les associés doivent reverser l’excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n’ont pas besoin d’être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d’entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.
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17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d’ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s’achève le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Eurofins International Holdings LUX, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cent vingt-cinq (125)
parts sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, et de les libérer inté-
gralement par un apport en numéraire d’un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à mille deux cent euros (EUR 1.200,-)

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Florian Heupel né à Menden (Allemagne) le 21 octobre 1967, et demeurant à L-5811 Fentange, 44, rue de
Bettembourg;

- Monsieur Gilles Martin, né à Paris (France) le 20 octobre 1963, demeurant professionnellement au 455, Chaussée
de Malines, B-1950 Kraainem.

2. Monsieur Florian Heupel est nommé aux fonctions de président du conseil de gérance de la société pour une durée
indéterminée.

3. Le siège social de la Société est établi au 23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg.

Fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire la comparante, ce dernier a signé avec le notaire instrumentant,
le présent acte.

Signé: THILLMANY, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28/11/2014. Relation: EAC/2014/16247. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 02/12/2014.

Référence de publication: 2014191788/240.

(140214016) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2014.

A.N. International S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3364 Leudelange, 1, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 153.257.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 69715 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014192267/10.

(140214302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

188063



L U X E M B O U R G

Grace Lodge Care Investments II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 20.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 184.133.

Extrait des résolutions de l'associé unique de la Société du 1 er décembre 2014

L'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

- Acceptation de la démission de M. Emmanuel Mougeolle de son poste de gérant de la société avec effet au 1 er

décembre 2014.

- Nomination de M. Steve van den Broek, directeur de sociétés, né à Anvers, Belgique, le 26 juillet 1970, résidant
professionnellement au 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, au poste de gérant de la société avec effet au 1 er dé-
cembre 2014 pour une durée indéterminée.

Le Conseil de gérance de la Société se compose dorénavant comme suit:

- Mme Géraldine Schmit, gérant, résidant professionnellement au 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg

- M. Steve van den Broek, gérant, résidant professionnellement au 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

La Société

Référence de publication: 2014192547/20.

(140214405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Immobilière Felgen S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5366 Munsbach, 3, rue Henri Tudor.

R.C.S. Luxembourg B 17.432.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Immobilière Felgen S.A.

Référence de publication: 2014192621/10.

(140215102) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

USCARS Import S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9390 Reisdorf, 44, route de la Sûre.

R.C.S. Luxembourg B 97.856.

Rectificatif L 140193953 déposé le 03.11.2014

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour USCARS Import S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2014192207/12.

(140213600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 décembre 2014.

A.N. International 2 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3364 Leudelange, 1, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 153.260.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 69716 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014192269/10.

(140214258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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